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Commission paritaire d’industrie céramique 
 
 

1130400 Tuileries 
 
 
 
Convention collective de travail du 24 septembre 2013 (117.343) 
 
 
 
Conditions de travail 
 
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
ouvriers des entreprises qui relèvent de la Sous-commission paritaire des tuileries, 
notamment SA Wienerberger (Division Pottelberg- Division Tuiles en terre cuite - Division 
Tuileries du Hainaut) et SA Koraton. 

 
Par "ouvriers" sont visés les ouvriers et ouvrières. 
 
 

CHAPITRE XII. Congé d'ancienneté 
 

Art. 33. Un jour de congé d'ancienneté sera octroyé à tous les ouvriers qui comptent dix 
ans de service sans interruption dans une ou plusieurs entreprises relevant de la Sous-
commission paritaire des tuileries. Deux jours sont octroyés pour ceux qui comptent 
quinze ans de service sans interruption. Les ouvriers ayant 20 ans de service sans 
interruption ont droit à 3 jours de congé d'ancienneté. 
 
L'indemnité est payée à 7,6 heures multipliées par le salaire horaire tel que mentionné à 
l'article 2 de cette convention collective de travail, majoré des suppléments en vigueur. 
Pour les personnes qui travaillent à temps partiel, le paiement se fait au prorata du 
nombre d'heures prestées par semaine. 
 
Les ouvriers ayant 30 ans de service sans interruption dans une ou plusieurs entreprises 
relevant de la Sous-commission paritaire des tuileries reçoivent pour une fois, dans l'année 
concernée, un chèque cadeau d'un montant de 250,00 EUR octroyé par le fonds de sécurité 
d'existence. 
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Pour les ouvriers qui obtiennent un contrat à durée indéterminée, sans interruption (sauf 
vacances annuelles et/ou maladie de courte durée) après avoir d'abord été employé en 
tant qu'intérimaire ou sous un contrat à durée déterminée dans les entreprises qui 
ressortissent à cette sous-commission paritaire, le calcul du congé d'ancienneté tient 
compte des périodes en tant qu'intérimaire ou sous contrat à durée déterminée. 

  
 

CHAPITRE XX. Disposition finale 
 

Art. 50. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2013 
et cesse de produire ses effets le 31 décembre 2014. 
 


